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quel (M-l 1(5 chrétien eonscicnoicux qui ne préfère celte hon-

ricte aisMiice, uvcchu vertiuît hu paix, aux richesses dispro-

portioiMu'i's ou exchisivch de ces peuples si faussement

vantés ? C'est laricliesse si bien comprise par K) bon Henri
IV qu'il faut au ])euple canadien : c'est-à-dire, avoir la

' poule au pot, aux j(»ui's h'riés, et le reste, dans une mesure
suffisante, aux jom-s ouvrables. Or, pour en venir là, les

moyens se simplifient plus qu'on ne pense. Laissant de

côté, connue nous l'avons dit, les f;Tandes écoles et les

granles entreprises, comme ne pouvant être que le résultat

de qu(?l(|ues sociétés ou de cjuekjues particuliers pourvus

d'amples ressoui'ces, ou aidés puissamment par le gouver-

ncnnent. bornons-nous, par un régime d'ensemble, à tirer

un meilleur parti d((S moyens que nous possédons déjà de

rendre notre agriculture plus productive et mieux raison-

née, et cela sur tous les points du pays. ^. •

A cotte fin, nous devons compter sur le ji'ouvernement,

sur les riches et sur tous les vrais amis du pays. Le gou-

vernement peut prendre l'initiative, pourvu qu'il procède

par des voies plus simples et plus économiques que dans le

système actuel de notre éducation. Les riches devraient

seconder l'œuvre de toute leur influence et de leurs res-

sources, à la suite du gouvernement, et tous les amis du
pays so montrer, afin d'établir une vraie croisade agricole.

—C'est ainsi qu'on mérite bien du peuple, et qu'on le

rend meilleur et heureux. Car le besoin d'une meilleure

agriculture existe partout dans notre province
;

c'est donc

partout qu'on doit l'encourager et la développer. Nous
venons de voir que les chemins de fer sont aujourd'hui

comme le premier moyen d'atteindre ce but, voyons la

suite des autres moyens. >

"'

Le second moyen, après celui des voies ferrées, est, à
notre avis, les associations de secours. Ce n'est point notre

but d'apprécier en détail celle proposée par M. Drapeau et

et déjà mise en activité heureusement dans plusieurs pa-

roisses de: comtés de l'Islet et de Kamouraska. Nous nous

attachons seulement à l'excellent principe qui a donné nais-

sance à cette association. Placée sous la garde de la reli-

gion, ayant en vue la moralité du peuple, son bien-être

matériel, ainsi que la vraie force et la vraie gloire du pays,

• la pensée heureuse qui a conçu tous ces avantages sous une
forme simple et facile, vient de plus haut peut-être dans
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